
                   Conseil de développement du Pays de l’Alsace Centrale   
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Avis sur l’attractivité voté en séance plénière le 29 mars 2006 : 
« L’Alsace Centrale, un territoire du possible » 

 
 
PREAMBULE : 

 
En mars 2005, le Président de l’ADAC a saisi le Conseil de développement sur le 

thème suivant : 
« Comment améliorer l’attractivité – la notoriété du pays de l’Alsace centrale 

(en interne et en externe). Et en particulier, comment mieux valoriser nos atouts : 
position centrale en Alsace, situation de carrefour, Château du Haut-Koenigsbourg, 
Bibliothèque Humaniste, Equipe de handball jouant en division 1, Aire de services 
autoroutière d’Orschwiller …… ». 

 
Une définition des termes « attractivité » et « notoriété » est au préalable nécessaire afin 
de situer le cadre de la réflexion. 
 

�  L’attractivité  se définit par la capacité d’un territoire à attirer et retenir les habitants, 
les entreprises et les touristes dans un contexte de concurrence entre les espaces et 
de mobilité croissante au plan local, national et international (source : ETD - la lettre du 
développement local mai 2005). 

 
�  La notoriété se définit par l’état de ce qui est connu par un très grand nombre de 

personnes (source : Larousse). 
 
La question posée amène plusieurs interrogations :  
  

�  Quelle est l’identité de l’Alsace Centrale ? Quelle place lui donner ? 
� Quels sont ses atouts ? 
� Est-elle aujourd’hui attractive ? Dans quels domaines ? 
� Voulons-nous renforcer cette capacité à attirer les touristes, les habitants, les 

entreprises ? Quel type d’attractivité voulons-nous ? 
� Quelles préconisations formuler pour améliorer l’attractivité de l’Alsace Centrale ? 

Quel(s) projet(s) pour le territoire ? 
 

Le géographe Etienne Juillard, qui qualifiait en 1976 la région de Sélestat de ventre 
mou, est aujourd’hui démenti. Le pays du Landgraben, limite historique entre les « deux 
Alsace » est devenu, dans le mouvement  général de la décentralisation et de l’avènement 
de la Région Alsace, et grâce au volontarisme politique des années 80-90, une entité 
politique qui correspond au bassin d’emploi de Sélestat. L’évolution de notre territoire 
s’inscrit dans une Alsace en cours de métropolisation avec des noyaux denses que sont 
Strasbourg, Mulhouse et Colmar. 

 Situé au cœur de l’espace alsacien et sud-rhénan, il a sans aucun doute, à son 
échelle, un rôle spécifique à jouer dans cette grande métropole en cours de constitution dans 
la plaine d’Alsace. Son attractivité dépend, bien entendu fortement de tendances 
intervenantes à des niveaux internationaux et nationaux sur lesquelles les acteurs locaux ont 
très peu de prises (exemples : délocalisation, législation du travail, infrastructures de 
transport,…), mais, le passé récent l’a démontré, l’Alsace centrale a une partie de son destin 
en main.  

C’est fort de cette conviction que le Conseil de développement a rédigé cet avis en 
commençant par identifier les forces et les faiblesses et en formulant des propositions pour 
le développement de l’attractivité de notre pays. 
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I - LES CONSTATS EN MATIERE D’ATTRACTIVITE ET DE NOTORIETE DE L’ALSACE CENTRALE 
 
Sources : le diagnostic de la charte de pays, les auditions, les échanges au sein du Conseil de 
développement 
 
L’attractivité de l’Alsace Centrale est déclinée sous les trois thèmes qui nous paraissent les 
plus significatifs : économique, touristique et résidentiel. 
 
1.1 L’attractivité touristique : 
 

�  Les atouts de l’Alsace Centrale : 
�  une diversité géographique dans un espace concentré (vignoble, ried, vallées, 

montagne) qui entraîne une diversité des loisirs : activités liées à la nature, 
patrimoine historique très riche, particularités gastronomiques  

� la présence de plusieurs sites-phares touristiques : le château du Haut-Koenigsbourg 
est le 2ème site alsacien payant le plus fréquenté après les visites en bateau mouche 
de Strasbourg et l’un des monuments les plus visités de France ; la Montagne des 
Singes, la Volerie des Aigles, la proximité du Mont Saint-Odile, du parc de loisirs 
Europa Park 

� la centralité qui permet un accès rapide à l’ensemble du territoire rhénan  
� l’Alsace Centrale est traversée par la Route des Vins et la Route Romane 
� en pourcentage de grands crus, l’Alsace Centrale occupe la 1ère place et compte 

certains des plus beaux fleurons du vignoble bas-rhinois  
� le dynamisme des associations qui organisent diverses manifestations dont certaines 

de grande ampleur 
� une grande richesse du patrimoine bâti et naturel, avec 3 spécificités par rapport aux 

autres pays alsaciens : la Bibliothèque Humaniste, les mines d’argent, le patrimoine 
lié à l’eau 

� une offre en hébergements marchands diversifiée et correctement qualifiée, une 
bonne qualification des hébergements de plein air dans les vallées et le Ried  

� la densité et la qualité des gîtes et des meublés de tourisme 
� l’existence de manifestations de grande ampleur : la Bourse aux Minéraux, le festival 

du Patchwork, la fête du tissu, Rêve d’une nuit d’été…… 
� la prochaine réhabilitation du canal du Rhône au Rhin (tourisme fluvial) 
 
�  Les faiblesses de l’Alsace Centrale :  

�  une offre touristique peu lisible 
� une baisse de la fréquentation touristique dans le secteur du Piémont depuis 2 ans 

(surtout les Allemands), une baisse des nuitées dans le Val de Villé, …… 
� une tendance aux courts séjours assez générale  
� la proximité du Château du Haut-Koenigsbourg insuffisamment exploitée  
� le Ried et les vallées situés à l’écart des flux touristiques de la Route des Vins  
� un touriste qui ne s’arrête pas dans la « ville-centre » 
� la non mise en valeur de la Bibliothèque Humaniste. 
 

Quelques chiffres : 

 
- Nombre de lits touristiques marchands : 15 457 (environ 14% de l’offre de l’Alsace)  
- 78 hôtels; 640 gîtes et meublés de tourisme; 25 campings 
- Entrées payantes* en 2004 : le château du Haut-Koenigsbourg (368 035, tendance en 
baisse); la Bibliothèque Humaniste (13 121 en 2004 et 8826 en 1984); la Maison du pain à 
Sélestat (environ 12 000) ; Musée du Pain d’épices à Gertwiller (16 000) ; la Maison du Val 
de Villé à Albé (4 576) ; Mémorial Musée de la Ligne Maginot (13 200) ; Rêve d’une Nuit 
d’été (34 704 sur 7 représentations en 2004 et 30 351 sur 8 représentations en 2005) ; 
Corso fleuri (11 574 en 2004 et 9 956 en 2005 sur 20 000 visiteurs environ). 

* source : les responsables respectifs des Monuments et les Offices de tourisme 
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1.2 L’attractivité économique : 
 

�  Les atouts de l’Alsace Centrale : 
 

�  un tissu économique diversifié offrant une meilleure résistance lors des crises 
économiques 

� la présence de grandes entreprises avec des effectifs de salariés plutôt en hausse 
� des disponibilités foncières pour accueillir des entreprises 
� une bonne desserte routière et ferroviaire avec un axe Nord-Sud attractif 
�  la position géographique centrale, passage obligé entre le nord et sud de l©Alsace  
� une bonne attractivité commerciale de la ville de Sélestat sauf pour les achats 

culturels 
� la présence et l’importance du Rhin   
�  une main d’oeuvre réputée fiable et sérieuse  

 
�  Les faiblesses de l’Alsace Centrale :  

 
�  une identité pas suffisamment affirmée face aux grands pôles de Strasbourg et 

Colmar 
� l’absence de filière de spécialisation économique  
� un axe routier nord-sud saturé aujourd’hui  
�  un axe est-ouest peu développé 
� parallèlement, un recul du transport ferroviaire de marchandises 
� des fermetures et des licenciements (vallée de Villé, Ried,….) 
� des risques réels de délocalisations des grandes entreprises 
 

Quelques chiffres : 
 
- Environ 60% des actifs ayant un emploi l’exerce au sein du pays 
- 30% des actifs ayant un emploi travaillent dans la même commune que celle où ils résident 
(l’Insee indique qu’il s’agit d’un bon taux) 
- Sur 61 552 actifs (dont 57 151 ayant un emploi), 21 445 actifs travaillent en-dehors du 
périmètre du Pays de l’Alsace Centrale dont plus de 10 000 se rendent dans une des 
communes de la CUS (chiffres de 1999) 
- 6 663 actifs habitant hors du pays viennent y travailler, soit 1 actif pour 3 actifs sortants 
(données n’incluant pas les Allemands venant travailler en Alsace Centrale)  
- 4 569 demandeurs d’emploi sur le bassin d’emploi (hors canton d’Erstein) en décembre 
2005 (taux de chômage : environ 7%, source ANPE). 
 
 
1.3 L’attractivité résidentielle  
 
Cette attractivité concerne les aspects habitat et cadre de vie. 
 
 

�  En matière de démographie : 
 
L’Alsace attire : elle est l’unique région du Grand Est à voir sa population s’accroître 
sensiblement (source Insee, article des DNA du 18.01.06). 
L’Alsace Centrale est cependant plus « rurale », moins densément peuplée que la moyenne 
alsacienne. Elle suit la tendance relevée par l’INSEE qui explique que « la croissance 
démographique se porte désormais là où on l’on se trouve à la fois dans un cadre de vie 
rural et dans la zone d’attraction d’un ou plusieurs pôles urbains ». 
 
 
 
 
 



� ��

� � �� �

Quelques chiffres : 
 
L’Alsace Centrale dont la population s’élevait à 128 000 habitants en 1999, a connu un gain 
de population de 10 000 habitants  sur  la période 1990-1999. Cette hausse s’est poursuivie 
sur 1999-2005 (exemple de la commune de Barr qui a gagné 500 habitants sur cette 
période, l’une des communes d’Alsace dont la population a le plus augmenté). 
 
 

�  Les atouts au niveau des services et de la formation : 
 

�  les fonctions de ville-centre sont plutôt bien développées à Sélestat (hôpital, ANPE-
Assedic, Sous-Préfecture, pôle culturel.....), qui est une ville à taille humaine où il fait 
bon vivre et offrant une palette de services supérieure à la moyenne par rapport à 
d’autres villes de même taille 

� une culture de l’apprentissage bien développée en Alsace Centrale 
� des formations à l’Agence culturelle  d’Alsace dans le domaine de l’audiovisuel et du 

cinéma, spectacle vivant, techniques de la scène, arts plastiques, l’ouverture d’un 
BTS Audiovisuel au lycée Schwilgué prévue en septembre 2007  

 
Les faiblesses : 

 
�  une offre réduite en formations post-bac (notamment techniques en lien avec les 

besoins des entreprises)  
� un manque d’infrastructures pour accueillir ces formations d’où découle une offre 

réduite en formations continues  
 
 

�  Les atouts au niveau des loisirs et de la culture : 
 

�  l’existence d’un pôle culturel avec des équipements réputés, à dimension régionale : 
l’Agence culturelle d’Alsace, le Fonds Régional d’Art Contemporain, les Tanzmatten 
(400 places assises) 

� l’existence de médiathèques (Sélestat, Benfeld, Sundhouse, Sainte-Croix-aux-Mines, 
Villé) 

� de nombreux évènements ayant une dimension régionale voire au-delà : Rêve d’une 
Nuit d’été, festival Décibulles, les sentiers de Noël à Osthouse, Carrefour du 
Patchwork, les concerts à l’abbatiale d’Ebersmunster et à la Chapelle de Saint-
Pierre-sur-l’hâte qui attirent des Strasbourgeois et des Haut-rhinois 

� un tissu associatif dense qui permet une vie culturelle et sportive dynamique  
� une équipe de handball évoluant en division 1, la présence de sportifs de haut niveau 

dans les disciplines individuelles qui contribuent à la notoriété de l’Alsace Centrale 
(snowboarders, kayakistes, escrimeurs……) 

 
Mais une baisse de fréquentation sur certains évènements (ex. : le Corso fleuri, …).  
 
 

 

En résumé :l’Alsace Centrale dispose d’une attractivité résidentielle plutôt forte, 
d’une attractivité touristique plutôt bonne mais qui doit reposer sur une offre renouvelée 
répondant aux nouvelles exigences du public, d’une attractivité économique inégale avec 
un potentiel de développement.  
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II - QUELLE ATTRACTIVITE POUR L’ALSACE CENTRALE ?  
LES PRECONISATIONS DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT  
 

Les attractivités en matière économique, touristique et résidentielle ne sont pas 
automatiquement liées. Les assumer simultanément peut même poser problème et être 
ressentie, par les habitants du territoire comme contradictoire. Elles doivent, par conséquent, 
faire l’objet de choix politiques d’aménagement et de développement du territoire.  
 

Le Conseil de développement de l’Alsace centrale se positionne clairement pour une 
attractivité équilibrée, intégrant des objectifs économiques, touristiques et résidentiels. Sans 
aller jusqu’au slogan « vivre et travailler au pays » qui dans le cadre de la mobilité croissante 
est un peu désuet, cette position forte du Conseil de développement entend exprimer la 
volonté de ne pas devenir la zone dortoir des grandes villes ou leur arrière-pays touristique. 
Le projet de territoire exprimé par la charte du Pays affirme la nécessité d’un équilibre entre 
économie, préservation de l’environnement et cohésion sociale, soit les principes du 
développement durable. Le Conseil de développement fait sienne cette volonté et souhaite 
que l’Alsace centrale soit pionnière dans cette nécessaire conciliation. 
D’autant plus que cet axe de développement pour le futur peut trouver ses racines dans un 
passé prestigieux. 
 

Pôle important de l©humanisme rhénan (*) au 16ème  siècle, le pays de l’Alsace 
Centrale pourrait, grâce au joyau que constitue la bibliothèque humaniste, développer son 
projet de territoire et renforcer son identité autour d’un message d’une étonnante modernité 
au carrefour de la littérature, des techniques de communication, de la philosophie et de 
l’ouverture sur le monde qui nous est envoyé par cette époque de l’histoire.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aujourd’hui, notre pays pourrait y puiser à la fois :  
 
- les fondements des spécialités économiques qui lui font défaut, nous pensons aux 
domaines porteurs de la diffusion culturelle, des technologies de l’information et de la 
communication ou du développement durable,  
- une nouvelle « corde à son arc touristique », 
- un sentiment d’appartenance renforçant la solidarité territoriale. 
 
Pour faciliter la lecture, nous formulons nos propositions en les regroupant sous les thèmes 
touristique, économique et résidentielle.  

 
 
 
(*) Beatus Rhenanus est originaire de Rhinau . Citoyen de Sélestat, il a étudié à Paris, Bâle et 
Strasbourg et contribué à la diffusion culturelle grâce aux techniques de l’imprimerie de l’époque. 
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2.1 Quelle attractivité sur le plan touristique ? 
 
 

L’Alsace Centrale bénéficie d’un patrimoine culturel exceptionnel, d’un cadre naturel 
globalement bien préservé et de la présence de sites-phares. La tendance actuelle va dans 
le sens du développement de l’offre touristique différenciée et « raisonnée ». 
 

Le Conseil de développement propose de développer un créneau « nature-culture » 
qui semble aujourd’hui porteur et correspond aux spécificités de l’Alsace Centrale. Ce qui 
permettrait d’asseoir sa notoriété en lui donnant une image plus marquée.  
 
Ce duo « nature-culture» pourra être décliné de la manière suivante : 

- la thématique de l’histoire et de la culture en général : en valorisant autour d’un 
message moderne les formidables trésors du passé et du présent de notre pays, 

� la thématique de l’écotourisme (c’est-à-dire un tourisme respectueux de 
l’environnement et intégrant les acteurs locaux) et plus particulièrement le tourisme 
actif (activités de pleine nature : randonnées pédestres, nautiques et 
cyclotouristiques……).  
 

 
Les préconisations : 
 
·  la valorisation de la Bibliothèque Humaniste dans le cadre du noyau historique de 
Sélestat : à patrimoine exceptionnel, traitement exceptionnel ! 
Pour mettre en scène et médiatiser ses trésors et leur donner l’audience « grand public » 
qu’ils méritent, c’est un véritable projet qu’il est nécessaire de mener : les moyens seront 
probablement à chercher dans un cadre très élargi (politique touristique et culturelle 
régionale, politique nationale de promotion du livre, cadre transfrontalier, classement 
UNESCO...).  
Cette priorité doit être conçue et gérée comme une locomotive pour le développement 
solidaire du tourisme de tout le territoire : elle doit valoriser et dynamiser les autres 
patrimoines notamment historiques. 
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·  des partenariat(s) à développer avec le château du Haut-Koenigsbourg afin de 
créer des synergies avec les autres sites. L’objectif étant de donner aux visiteurs l’envie de 
découvrir d’autres aspects de l’Alsace Centrale et d’y séjourner. Le transfert de propriété au 
Département du Bas-Rhin constitue une opportunité pour une meilleure connexion du 
château à son territoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
·   
 
·  la promotion du pays dans son ensemble  
Elle implique une meilleure connaissance de l’offre « Alsace Centrale » par l’ensemble des 
acteurs du tourisme. Dans ce cadre, l’Espace de promotion touristique Alsace Centrale, situé 
sur l’aire de services du Haut-Koenigsbourg, sera un formidable outil de promotion et 
d’animation du territoire. Son accessibilité sans péage devra permettre l’organisation de 
manifestations visant à la fois les touristes et les habitants. Cette réalisation montre l’intérêt 
de travailler à l’échelle du pays : la coordination des efforts touristiques méritera aussi un 
renfort en moyens humains indispensable à son développement.  
La communication touristique axée sur le créneau « nature-culture » impliquera des 
efforts particuliers en termes d’éducation au patrimoine naturel et architectural dans le but de 
le rendre accessible au grand public. Cette communication touristique misera sur les atouts 
de l©axe est-ouest plutôt que nord-sud : « du Rhin aux Vosges, au cœur de l’Alsace» et 
gagnera à être portée au niveau national.  
Le développement de l’écotourisme pourra s’appuyer efficacement sur les compétences de 
la Maison de la Nature du Ried et de l’Alsace Centrale et des futurs centres d’interprétation 
du patrimoine (C.I.P) du pays de Barr et du Bernstein et du Val d’Argent pour le patrimoine. 
 
·  l’accueil de nouveaux publics venant des autres régions de France et d’Europe 
grâce à l’arrivée des TGV en Alsace devra être préparé par la mise en place de 
correspondances efficaces TGV-TER, par le développement des locations de voitures à la 
gare de Sélestat et par l’accessibilité en transport en commun. L’arrivée d’autres nouveaux 
flux issus des pays de l’Est et des compagnies aériennes « low-cost » méritera aussi un 
travail particulier à mener avec les agences de voyages et les loueurs de voitures. 
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2.2 Quelle attractivité sur le plan économique ? 

De nombreux experts le soulignent, l’Alsace Centrale souffre d’un manque de 
spécialités sur le plan économique. Son tissu diversifié constitue certes un atout, mais à 
l’heure de la mondialisation et des risques de délocalisation, les efforts de renouvellement ne 
doivent pas être négligés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil de développement propose de : 

·  préparer l’avenir en ciblant des secteurs émergents à haute valeur ajoutée comme 
ceux du développement durable (énergies renouvelables, filière bois, éco- technologies …), 
de la diffusion culturelle (livres, supports électroniques ou numériques…) ou des 
technologies de l’information et de la communication. 
 
·  en même temps, d’axer les efforts sur l’existant, le développement dit endogène : 
aider les entreprises existantes en mettant en place des formations techniques, en 
développant les transports en commun, en facilitant les transmissions-reprises, en assurant 
la connexion au haut débit des zones d’activités et en privilégiant un cadre de vie soigné.  
 
·  soutenir l’enseignement de compétences et de qualifications spécifiques pour 
attirer les investisseurs. 
Le Conseil de développement souligne que la variété des activités signifie diversité des 
compétences : l’Alsace Centrale gagnera à mettre en avant sa capacité à répondre aux 
besoins des entrepreneurs notamment en développant les formations techniques (post-bac) 
pour répondre aux besoins des entreprises (formations post-bac).  
En Alsace Centrale, les formations liées à l’environnement (l’Alsace Centrale est un 
laboratoire dans le domaine de l’eau) et à la culture (présence de l’Agence culturelle 
d’Alsace et du Fonds régional d’art contemporain, thématique de l’humanisme, télévisions 
locales, ouverture du BTS audiovisuel au lycée Schwilgué en 2007) auront sans doute leur 
place. Le développement de ces formations sera en cohérence avec le créneau « nature-
culture ». 
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2.3 Quelle attractivité résidentielle ? 

Après avoir connu pendant des années un solde migratoire négatif, l’Alsace Centrale 
connaît aujourd’hui une pression démographique et foncière, très importante sur certains 
secteurs. Cette hausse de population soulève de nombreuses questions telles la gestion de 
l’espace et celle de l’eau ou encore la question des transports. Le Conseil de développement 
préconise en matière résidentielle une maîtrise de l’étalement urbain et notamment au 
travers de la réhabilitation de l’ancien pour préserver le cadre de vie des habitants.  

A l’instar des SCOT (schéma de cohérence territoriale) déjà en vigueur en Alsace 
Centrale (ceux de la région de Strasbourg  et du piémont des Vosges) et en cohérence avec 
eux, le SCOT de la région de Sélestat sera un outil urbanistique et règlementaire majeur 
pour maîtriser et accompagner ce développement. 

Dans ce cadre, le Conseil de développement insiste sur la nécessaire qualité des 
services à la population et des loisirs pour accompagner le développement résidentiel. Parmi 
les loisirs, force est de constater que le sport est devenu un facteur d’attractivité pour les 
habitants. 

A cet égard, le SCS Handball contribue par ses résultats et sa stabilité au plus haut 
niveau, à la notoriété de Sélestat et de l’Alsace Centrale. 
Participant à l’attractivité du territoire, le dynamisme du SCS a également des répercussions 
internes à travers la formation et la sensibilisation des jeunes, l’intervention dans les écoles, 
les animations vacances (…). Le SCS Handball est porteur d’une image positive ce qui 
contribue à renforcer le sentiment d’appartenance au pays et la cohésion sociale.  
En retour, l’avenir et le maintien du club à un tel niveau ne peuvent être assurés que par le 
soutien de la Région Alsace et du pays de l’Alsace Centrale, qui doit se traduire par un 
renforcement des partenariats publics et privés. 
Le SCS Handball appuie son développement sur un centre de formation réputé ; ce dispositif 
basé à Strasbourg illustre le principe de complémentarité au sein de la métropole « Alsace » 
et souligne l’intérêt de la solidarité régionale. 
 

Le Conseil de développement souhaite que l’ensemble des sports pratiqués en 
Alsace Centrale et notamment ceux qui évoluent au plan national soit soutenu au niveau 
local et régional (escrime, canoë-kayak, snowboard,…….). Des dispositions adaptées aux 
clubs de haut-niveau méritent d’être développées au sein de l’un ou l’autre lycée et 
établissements de formation scolaire post-bacs présents en Alsace Centrale. 

 
2.4 Le positionnement stratégique du pays au coeur de l’Alsace et dans l’espace 
rhénan 

·  La ville de Sélestat doit se positionner au sein du réseau urbain alsacien. L’attractivité 
de l’Alsace Centrale dépend de l’attractivité de la ville-centre de Sélestat qui a un rôle à jouer 
en matière de services, de formations et de commerces. Sélestat doit être le moteur du pays 
aussi bien économiquement que touristiquement, avoir un rôle « pivot » au profit de 
l’ensemble du territoire. La mise en place d’un centre d’affaires à vocation régionale (salles 
de réunion, équipements de communication…) localisé à proximité de la gare permettrait à 
Sélestat de valoriser sa position centrale et la présence du nœud modal. 

·  Le pays gagnera à s’inscrire dans une dynamique transfrontalière, à raisonner dans 
un cadre rhénan tant sur les plans touristique, culturel qu’économique. Le projet d’Euro-
district mérite d’être suivi de manière volontariste par les instances du pays. 

·  Dans ce contexte et pour affirmer sa place dans l’espace régional, il paraît évident 
que le Pays a besoin d’un renforcement de son rôle. Cette consolidation serait facilitée par 
une plus grande reconnaissance de l’échelon pays au niveau national. Après une période de 
transition, l’ADAC, forte de ses expériences réussies,  doit également pouvoir développer 
son rôle de coordination entre les dix Communautés de communes, mener des projets 
fédérateurs et défendre les intérêts de notre territoire dans les centres de décision.  



� ��

� � �� � �

CONCLUSION : 
 

Eu égard à la portée générale et à l’étendue de la question soulevée, le Conseil de 
développement est conscient que ces pistes n’ont été qu’esquissées. 
Il a tenu à souligner que notre territoire est riche de formidables potentialités. Après avoir été 
ressentie comme un handicap, sa situation centrale en marge des grands pôles saturés, 
peut devenir un atout pour peu que ses acteurs en prennent conscience. 

L’Alsace Centrale est encore un « territoire du possible ». Son pari peut être celui du 
développement durable : « répondre aux besoins du présent sans gaspiller les potentialités 
pour le futur » et s’inscrire dans des secteurs et des méthodes économiques émergentes. 
Il a aussi l’intuition que notre pays gagnera à puiser dans son histoire et son patrimoine les 
racines de son développement en privilégiant le domaine de la culture et de la 
communication dont Sélestat a été un maillon fort au 16ème siècle.  
 
 
 

Rapporteur : Jacky FRITSCH 
Animateur : Didier GUTH 

 
 
 
 
 
 
 

 
LES AUDITIONS REALISEES 

 
Audition de Jean-Marie MONTAVON et Jean-Pierre PIERMAY, professeurs agrégés de géographie,  
le 1er juin 2005 sur le thème « Qu’est-ce que l’Alsace Centrale ? » 
 
Audition des snowboarders du Val d’Argent Florine VALDENAIRE, Charlie COSNIER, Sylvain 
DUFOUR et de Germain SPATZ, Président du Club de Handball de Sélestat et de l’entraîneur de 
l’équipe 1, Bertrand HOFFER, le 30 juin 2005 
 
Audition du conservateur de la Bibliothèque Humaniste Hubert MEYER, du Président des Amis de la 
Bibliothèque Humaniste Raymond MULLER, du conservateur du château du Haut-Koenigsbourg 
Werner RAUCH ainsi que du Président de l’association Saint-Gilles, Daniel GROSS le 14 septembre 
2005 
 
Audition sur le thème de l’attractivité touristique : chef du service tourisme de la Région Alsace Jean-
Paul PETIT, d’un chargé de mission de l’ADT du Bas-Rhin Dimitri LETT, du Directeur adjoint de l’ADT 
du Haut-Rhin Pierre JOCHEM, du Directeur de la Frotsi  le 26 octobre 2005 
 
Audition sur le thème de l’attractivité économique  de la Directrice Générale de Cuisines Schmidt, 
Anne LEITZGEN, de Gérard ERNST, ancien Directeur de Daramic et de Marc WEILL, Vice-président 
de la CCI de Strasbourg le 1er décembre 2005 
Audition des chambres consulaires et des comités d’expansion le 31 janvier 2006 : Hubert GILLME et 
Didier HERTZOG de l’ADIRA, Lucien SILES du CAHR, Mickaël FEIGE de l’ADA, Thomas KEHRLY de 
la CMA. 
 
Audition de Claude RISCH, Maire d’Orschwiller et Président de la commission tourisme de la 
Communauté de communes de Sélestat et de Daniel MILLIUS, chargé de mission tourisme à la 
Communauté de communes de Sélestat le 15 février 2006. Cette réunion a été précédée d’une visite 
de l’aire de services autoroutière du Haut-Koenigsbourg. 
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